
	
        [image: Couverture de l'epub]
    

    

        

        
            Sous la direction de

        
        Rainer Rochlitz
    


    Habermas


    
        L’usage public de la raison

    

    
        
            2002
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            
    ©  Presses Universitaires de France,
        Paris, 
        2015

    ISBN numérique : 9782130635512

    ISBN papier : 9782130522300

    Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.


        

        
            
                    
                        
                            [image: Logo CNL]
                        
                    
                    
                        
                            
                                [image: Logo Presses Universitaires de France]
                            
                        
                    
                    

            

            

        
    


    Présentation

    La pensée de Habermas se développe depuis un demi siècle en associant très tôt la philosophie et les sciences sociales. Cette pensée n'a cessé de gagner en complexité, il a su mettre de vastes lectures au service de sujets d'actualité et de proposer des modèles théoriques décloisonnés. En tant que théoricien de la société, témoin, commentateur et acteur critique de son temps, Habermas a par ailleurs toujours cherché, dans un esprit non défaitiste, à préserver ou à conquérir des espaces de liberté collective et individuelle au sein des contextes contraignants de la société contemporaine. Il tente de rendre un sens au concept de raison largement décrié.
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Introduction. Raison et rationalité chez Habermas



Rainer RochlitzRainer Rochlitz est directeur de recherche au CNRS. Auteur et éditeur de plusieurs ouvrages de philosophie et d’esthétique, il travaille sur les théories de la démocratie dans leurs différentes traditions et sur la place des arts modernes dans la genèse de cette société et de ce régime politique.









La pensée de Habermas se développe depuis un demi-siècle [1]  en associant très tôt, dans l’esprit de l’école de Francfort des années 1920-1930, la philosophie et les sciences sociales. « Se développer » a, dans ce cas, un sens particulier. De Connaissance et intérêt à Vérité et justification, de Logique des sciences sociales à la Théorie de l’activité communicationnelle, cette pensée, grâce à sa mémoire du travail théorique antérieur, n’a cessé de gagner en complexité. Il a su mettre de vastes lectures au service de sujets d’actualité et proposer des modèles théoriques décloisonnés. À travers son explication critique avec ses contemporains, dont il s’est constamment approprié les leçons, cette pensée est engagée dans une autocritique incessante et, du même coup, s’est continûment débarrassée de ses scories ou de partis pris longtemps défendus (par exemple, contre le « réalisme » dans la théorie de la connaissance ou contre la « juridicisation » de la société).

Malgré ces transformations – c’est ce que montre la lecture de L’Espace public (1962) ou de Théorie et pratique (1963) —, les intentions initiales ont peu changé. Philosophiquement, il s’est toujours agi de dégager un espace logique des différentes modalités de la « raison pratique » à côté de la relation théorique au monde, l’une et l’autre devant se compléter dans le cadre d’un concept de raison plus large. Un tel concept est le propre des sociétés modernes qui peuvent de moins en moins se stabiliser en s’appuyant sur une autorité traditionnelle. En tant que théoricien de la société, témoin, commentateur et acteur critique de son temps, Habermas a par ailleurs toujours cherché, dans un esprit non défaitiste, à préserver ou à conquérir des espaces de liberté collective et individuelle au sein des contextes contraignants de la société contemporaine.

Les corrections successives apportées à sa théorie mettent d’autant mieux en évidence ce qui est resté inchangé : Habermas tente de rendre un sens peu suspect au concept de raison, largement décrié depuis plusieurs décennies sous l’influence à la fois de Nietzsche et de Heidegger, de théories systémiques, du scepticisme, du relativisme ou plus récemment du naturalisme. Il le fait en focalisant son attention sur la spécificité anthropologique de la « communication » : de l’incontournable coordination de nos actions au moyen du langage qui nous oblige à mobiliser des raisons pour nous entendre et agir en commun. Quant au caractère « critique » de cette théorie, il n’est pas dû à un parti pris de polémiste, mais au fait que critique et justification rationnelle se répondent : ce qui prétend à la rationalité est par principe criticable. Proche à ses débuts de la Théorie critique de l’école de Francfort, Habermas s’est efforcé de donner à ce projet des bases normatives plus solides. S’appuyant au départ, comme Horkheimer et Adorno, sur une philosophie de l’histoire dont la fragilité lui apparaît très vite, il se tourne vers un ancrage dans les présuppositions et les procédures de la « communication » en tant que spécificité anthropologique. Aux yeux de certains, l’attitude de « refus » de sa première philosophie comme de sa théorie morale paraissait plus « critique » que ses écrits ultérieurs. Il se peut, cependant, que le potentiel critique de sa théorie politique des années 1990 soit en fait plus profond, quel que soit l’usage que Habermas lui-même en a fait jusqu’à présent, et qu’il ne trahit nullement ses intentions initiales.

Cette introduction examinera brièvement 1 / le projet philosophique et ses reformulations les plus importantes ; 2 / la différenciation du concept de raison en une typologie de formes de rationalité et le double sens du mot « rationalisation ».





1 - Le projet philosophique et ses reformulations successives

L’orientation fondamentale de la pensée de Habermas repose sur l’opposition entre deux rapports au monde, celui qui est défini par la science et la technique, rapport cognitif et instrumental, et celui qui est défini par l’interaction entre sujets, rapport constitutif de la communication, y compris sur son versant cognitif, et plus particulièrement des rapports moraux, juridiques, éthiques et politiques.

Qu’il s’agisse de la distinction hégélienne entre travail et interaction, de sa retraduction en termes d’« intérêts de connaissance » (intérêts liés aux activités instrumentales ou aux activités exercées au moyen de la communication), ou encore de la différenciation entre types fondamentaux de rationalité, Habermas cherche toujours à dégager l’originalité du rapport au monde que constituent l’échange de vues et la coordination des actions au moyen du langage. Il ne s’agit pas pour lui d’établir par là une hiérarchie entre connaissance et morale – ce sont là différents aspects ou modalités des actes de communication –, mais de contester le primat d’un mode ontologique particulier, celui qui relie la cognition au rapport instrumental au monde. Le mode d’action réalisé au moyen de la communication est selon lui irréductible à celui qui vise à contrôler des processus naturels. C’est là le fondement de sa critique des formes de pensée qui tendent à opérer une telle réduction, notamment de ce puissant courant de la pensée occidentale qu’est l’empirisme, auquel il reproche de pratiquer une réduction unilatérale.

Compte tenu du destin qu’elle a connu depuis que Habermas l’a introduite dans son œuvre, la notion de « communication » est l’objet de malentendus multiples : on y associe les stratégies manipulatrices et publicitaires des mass media, celles des grandes entreprises ou des appareils politiques. Pour éviter ces confusions, certains y ont substitué des termes supposés moins suspects, « dialogue », « interlocution », ou encore « conversation ». Aucun de ces termes n’est entièrement satisfaisant, aucun ne désigne plus clairement que « communication » le caractère ouvert des échanges, la pluralité indéfinie des participants, l’action et l’influence exercées à l’échelle d’une société ou d’un « réseau » encore plus large.

Depuis ses débuts, la stratégie théorique de Habermas est de décrire les modèles chaque fois dominants de la connaissance, de la rationalité et de l’action, d’un point de vue qui en révèle le caractère réducteur : oubli positiviste de la réflexion dénoncé dans Connaissance et intérêt, oubli de la communication critiqué dans la Théorie de l’activité communicationnelle, oubli des conquêtes de la modernité contesté dans le Discours philosophique de la modernité, oubli du lien interne, constitutif des démocraties modernes, entre droits de l’homme et souveraineté du peuple, mis en évidence dans Droit et démocratie. L’« autoréflexion » ou la « réflexion » de Connaissance et intérêt est précisément la prise de conscience critique d’une perception réductrice des contextes tant sociaux que conceptuels à partir desquels nous cherchons à nous comprendre. L’exemple le plus éloquent d’une telle démarche est sans doute le dialogue maïeutique développé dans Morale et communication, par lequel Habermas montre au sceptique en matière de morale qu’il peut, certes, désavouer l’éthique philosophique, mais « non la moralité sociale propre aux relations vécues dans lesquelles il est impliqué, pour ainsi dire, vingt-quatre heures sur vingt-quatre [2]  ». Le pari d’une telle démonstration est double : il s’agit à la fois de donner de meilleures descriptions des réalités en question et de rouvrir des possibilités d’action fermées par les descriptions réductrices, qui sont en fait dues à des cadres conceptuels trop étroits. Telle sera aussi la conception des types de rationalité dans la Théorie de l’activité communicationnelle. Voilà quelques-uns des traits constants de la démarche habermassienne. Sur plusieurs autres points importants, cependant, ce sont les remises en question successives qui sont remarquables et qui nous intéresseront ici.



a - De Connaissance et intérêt à la Théorie de l’activité communicationnelle

Connaissance et intérêt rattache la méthodologie des sciences empiriques et celle des sciences humaines et sociales à des types élémentaires d’action : « Les sciences herméneutiques sont ancrées dans les interactions médiatisées par le langage ordinaire, comme les sciences empirico-analytiques le sont dans le domaine de l’activité instrumentale. L’une et l’autre sont commandées par des intérêts de connaissance qui s’enracinent dans les contextes de vie qui sont ceux de l’activité communicationnelle et instrumentale. […] Lorsque [les] courants de la communication s’interrompent et que l’intersubjectivité de l’entente entre individus se fige ou se disloque, une des conditions de la survie est détruite, qui est aussi élémentaire que la condition complémentaire du succès de l’activité instrumentale : à savoir la possibilité d’un accord sans contrainte et d’une reconnaissance exempte de violence. Comme cette condition est la présupposition de la pratique, nous qualifions de “pratique” l’intérêt commandant la connaissance dans les sciences humaines et sociales. Il se distingue de l’intérêt de connaissance technique en ceci qu’il ne vise pas à saisir une réalité objectivée, mais à maintenir l’intersubjectivité d’une entente entre individus […]. » [3] 

Révélatrice des modes fondamentaux de l’action, la méthodologie des sciences aurait déjà dû servir de point de départ à une « théorie de l’activité communicationnelle », mais cette approche devait conduire Habermas dans une impasse : « Il y a un peu plus de dix ans, j’avais esquissé dans mon avant-propos à Logique des sciences sociale [4]  l’idée d’une théorie de l’activité communicationnelle. Il s’agissait alors d’un intérêt méthodologique que je reliais à “la fondation des sciences sociales dans une théorie du langage”. Mais entre-temps, cet intérêt méthodologique a cédé la place à un intérêt substantiel. La théorie de l’activité communicationnelle n’est pas une métathéorie. Elle est au contraire le point de départ d’une théorie de la société qui s’efforce de révéler les critères de son travail critique. » [5] 

La distinction entre intérêt méthodologique et intérêt substantiel, entre théorie de la connaissance et théorie du langage et de l’action [6] , cette distinction, qui marque une première différence entre l’ouvrage des années 1960 et celui de 1981, souligne les intentions critiques de la Théorie de l’activité communicationnelle. Elle ne renvoie pas seulement à ce qui, dans la communication, résiste à « la réduction cognitive-instrumentale de la raison [7]  » ; elle fait allusion à ce qui, dans notre « monde vécu » régi par l’activité communicationnelle, résiste aux tendances réductrices des « systèmes » de la société contemporaine. Dans un souci d’efficacité et de réduction de la complexité, ces secteurs régulés par le marché ou par le pouvoir administratif cherchent, en effet, à faire l’économie de tout effort de communication, source de malentendus et de désaccords coûteux. De ce point de vue, Raison et légitimité, paru en 1973, anticipe déjà largement sur la Théorie de 1981.

Une deuxième différence réside dans la place que la Théorie de 1981 réserve à la « pragmatique formelle [8]  » ou aux conséquences du « tournant linguistique » de la philosophie. Dès Connaissance et intérêt, le point de vue « herméneutique » avait été soumis à une vaste critique fondée sur les travaux de la philosophie analytique et du pragmatisme, notamment par le biais de Peirce [9]  dont l’intérêt avait été mis en évidence par Karl-Otto Apel, l’ami et le maître des années d’apprentissage à Bonn. Au début des années 1970, les noms d’Austin, de Strawson, de Searle, de Sellars, de Rorty et de Richard Bernstein font leur apparition pour ne plus disparaître de l’œuvre. Au cours des années 1970, Habermas, alors directeur de l’Institut Max Planck, n’abandonnera pas le chantier des questions de philosophie du langage. Il en déduira la nécessité d’une vaste critique de tout ce qu’il résumera sous le nom de « philosophie de la conscience » ou de « philosophie du sujet ».

Une troisième différence entre les ouvrages de 1968 et de 1981 réside dans le caractère largement sociologique de la Théorie de l’activité communicationnelle qui est le fruit d’une relecture des grandes théories de la société : Weber et Marx, Durkheim et Mead, Parsons et Luhmann. C’est que les questions du langage et de la communication, que Habermas étudie pour répondre aux problèmes substantiels des sociétés modernes, l’intéressent en raison de leur fonction pour l’évolution sociale dans toutes ses dimensions. La théorie du langage et de la communication doit révéler les déficiences des théories modernes de la société qui, de Marx à Weber et de Lukács à Horkheimer et Adorno, ont privilégié la seule rationalité fins-moyens, considérée comme structurante à tous les niveaux de la société et qui, sauf inversion de tendance radicale, entraîne, selon ces théories, une perte irrémédiable de sens et de liberté. Habermas tentera de proposer une analyse plus complexe de la société moderne en jetant des ponts entre sa propre théorie des fonctions du langage et les développements de Durkheim sur la « mise en langage du sacré », de George Herbert Mead sur l’interdépendance entre l’intégration sociale des groupes et la socialisation des individus, d’Alfred Schütz sur la société envisagée comme « monde vécu » ou arrière-plan d’évidences.

Cette orientation, « sociologique » au sens large – pour souligner son caractère non empiriste, Habermas parle plus volontiers de « théorie de la société » – peut expliquer certaines caractéristiques qui opposent cette pensée à celle de la plupart de ses interlocuteurs philosophiques. Il s’agit notamment du concept de « consensus », ainsi que de sa conception de la validité, notamment de la vérité et de la justesse normative. Si l’on souhaite expliquer comment l’ordre social est possible dans les conditions modernes d’une société qui n’est plus soudée par une notion commune du sacré, le recours à l’idée de règles communes, au sens de Wittgenstein, ou à des normes partagées, au sens de Mead ou de Durkheim, est indispensable. La société moderne ne peut plus guère s’intégrer que par le biais de la motivation rationnelle. Cette dernière crée entre nous un lien inédit en nous interdisant de réagir autrement que par une négation tout aussi motivée [10] . Dans la vie quotidienne, nous supposons que nos assertions réciproques méritent, en règle générale, d’être considérées comme vraies, que nos promesses sont dignes de foi, nos exigences justifiées. Sans de telles suppositions tacites, une vie sociale qui n’est plus réglementée par des traditions fortes et intactes ne saurait fonctionner. Ces suppositions ne s’arrêtent d’ailleurs pas aux frontières de nos contextes culturels. Quand nous acceptons la vérité d’une assertion : « Je suis arrivé à cinq heures » ou « Le feu était passé au rouge » ; quand nous considérons une demande comme légitime : « Passez-moi le sel, s’il-vous-plaît » ou « Veuillez faire la queue comme tout le monde », nous ne pensons pas que de tels actes de langage ne soient valides que dans notre contexte culturel. Pour rencontrer des cas dans lesquels de tels actes sont, non pas « vrais » ou « corrects », mais seulement « justifiés dans notre contexte », il faut évoquer des exemples relativement sophistiqués. Or ce sont les exemples élémentaires qui montrent que la validité toute simple et indiscutable de tels propos, quand ils sont tenus à bon escient, nous oblige, avec une force irrésistible mais qui n’a rien d’autoritaire, à les accepter. En tant que théoricien de la société et en tant que philosophe du langage, Habermas discute les problèmes de vérité et de normes à partir de ce niveau élémentaire.

Il considère par ailleurs que la force d’obligation de la validité cognitive ou morale, sans laquelle il ne saurait y avoir d’ordre social, est égale à celle du sacré, qu’elle en est même dérivée généalogiquement, le point de départ et le point d’arrivée de l’évolution sociale étant reliés par le processus historique de la « mise en langage du sacré [11]  » : « L’aura d’enchantement et d’effroi que diffuse le sacré, la force de fascination du sacré, sont sublimées dans la force contraignante des prétentions à la validité critiquables et ramenées dans le quotidien. » [12]  Empruntée à Durkheim, cette généalogie, plus plausible mais tout aussi difficilement démontrable que celle de Nietzsche, a pour fonction d’expliquer l’autorité de ce dont nous admettons qu’il est vrai ou juste.





b - De la Théorie de l’activité communicationnelle à Vérité et justification

Une telle généalogie a l’inconvénient de suggérer que la contrainte rationnelle provient de l’emprise pour une large part irrationnelle et ambivalente qui se rattache à l’autorité du sacré. Si l’analogie entre sacré et validité rationnelle réside dans leur fonction d’intégration sociale, est-ce là, pourrait-on demander, une raison suffisante pour dériver l’une de l’autre et établir un lien non seulement généalogique, mais logique entre l’une et l’autre ? Car la structure des modes de validité rationnelle n’est évidemment pas la même que celle du sacré. Lier les individus à travers le dogmatisme inhérent au sacré et les mettre d’accord ou les rendre solidaires par et pour de bonnes raisons sont deux choses radicalement différentes. Indépendamment de cette difficulté conceptuelle, le fait que la plupart des théoriciens des principaux modes de validité (vérité cognitive et justesse morale) n’ont pas besoin d’une telle généalogie donne à réfléchir. Il est vrai que, pour la plupart, ils n’associent pas l’explicitation de ces modes de validité à une théorie de l’intégration sociale, voire doutent que la société moderne ait besoin d’une intégration par des prétentions à la validité aussi exigeantes que celles défendues par Habermas. Après tout – Habermas le souligne lui-même –, ces sociétés sont obligées d’accepter en leur sein l’existence de désaccords fondamentaux. John Rawls, quant à lui, fonde le système politique moderne sur une « convergence par recoupement » beaucoup plus modeste, sur fond d’incompatibilité des visions compréhensives du monde, tandis que la philosophie politique d’inspiration républicaine, aux États-Unis ou en France, fait appel, pour tenir lieu des liens sacrés à l’époque moderne, à un patriotisme beaucoup plus substantiel. Quoi qu’il en soit, la généalogie proposée, capitale pour la théorie de Habermas, demande sans doute des confirmations supplémentaires.

Aux yeux de Habermas, dans la Théorie de l’activité communicationnelle, la fonction d’unification sociale incombe surtout à l’un des types de validité. « Pour autant que la sphère religieuse a été constitutive de la société, écrit-il, il va de soi que ni la science ni l’art n’assument l’héritage de la religion ; seule la morale déployée en éthique de la discussion, prenant forme fluide dans la communication, peut, dans cette perspective, se substituer à l’autorité du sacré. En elle, le noyau archaïque du normatif s’est dissous, avec elle se déploie le sens rationnel de la validité normative. […] Durkheim pense lui aussi que seule la force d’une morale universaliste est capable de maintenir unie une société sécularisée et de remplacer, à un niveau de haute abstraction, le consensus normatif de base, garanti par le rituel. [13]  » Parmi les aspects de la rationalité communicationnelle, la dimension morale, sur laquelle se focalisent au moins autant de malentendus et d’objections que sur la notion de communication, paraît donc centrale. Elle intervient ici, non pas en tant que doctrine mais en tant que méthode de résolution des conflits. Or, en tant que telle, elle est considérée comme l’héritière de la religion.

Dans le cadre d’une analyse du parcours philosophique de Habermas et des remises en question successives de ses propres options, il faut ici souligner le statut qu’occupe, dans la Théorie de l’activité communicationnelle comme déjà dans Raison et légitimité, la morale, notamment par rapport au droit et à la politique. Deux ans après sa grande Théorie, en 1983, l’auteur publie, dans Morale et communication, quatre essais dont les deux plus longs traitent précisément de la morale. Il y engage, entre autres, le débat avec John Rawls, sans encore aborder les problèmes de « justice politique », et avec Karl-Otto Apel, avec qui il partage l’approche de l’« éthique de la discussion », mais sur des bases philosophiques différentes, qui ne sont pas étrangères aux interrogations sociologiques et politiques particulières à Habermas. La question du droit et de la politique y est quasiment absente. Il en est encore largement de même dans le Discours philosophique de la modernité [14] , paru en 1985, qui tire les conclusions proprement philosophiques du changement de paradigme proposé dans la Théorie de 1981.

En revanche, dans une préface de novembre 1986 à l’édition française de la Théorie de l’activité communicationnelle, un nouveau changement de perspective s’annonce clairement : « Actuellement, je reprends à nouveaux frais le rapport complexe entre droit, morale, et moralité sociale, et j’examine la justesse de mes thèses sur la juridicisation, qui sont peut-être trop tranchées. » [15]  S’annoncent ainsi les écrits de la période suivante, au cours de laquelle la place centrale de la morale au sein de la pensée de Habermas sera relativisée.

La Théorie de l’activité communicationnelle consacre déjà de longs développements à la théorie du droit de Weber et de Durkheim, ainsi qu’à la « juridicisation » de la société moderne. Dans ce contexte, les réserves de Habermas à l’égard du droit en général sont manifestes. Il lui semble, en effet, que le droit contribue à la « colonisation » du monde vécu social en s’appuyant sur des mécanismes systémiques faisant l’économie de l’entente au moyen du langage. Rétrospectivement, il peut sembler que cette opposition entre morale et droit est un résidu de l’opposition wébérienne entre l’éthique protestante des principes – éthique de la conviction – et son institutionnalisation dans le droit moderne, structuré par la rationalité fins-moyens et du même coup mis au service du marché et de l’État. Pour contester le positivisme juridique de Weber, Habermas, dans un premier temps, n’a pas vu d’autre moyen que de « remoraliser » le droit : « La séparation, accomplie avec le droit moderne, entre moralité et légalité entraîne au niveau des conséquences le problème suivant : c’est que le domaine de la légalité a besoin dans sa totalité d’une justification pratique. La sphère du droit, libérée de la morale, tout en exigeant des sujets de droit qu’ils soient prêts à obéir à la loi, renvoie à une morale qui, de son côté, est fondée sur des principes. » [16]  Habermas n’envisage pas encore, ici, une fondation autonome du droit.

Certes, il maintiendra toujours l’idée que le droit ne saurait couper les ponts avec des principes moraux tels que l’impartialité ou l’exigence de faire valoir des intérêts universalisables, mais il changera de point de vue à la fois sur la dépendance du droit à l’égard de la morale et sur le danger inhérent à la « juridicisation ». Dans la Théorie de 1981, le fait que de nouveaux domaines de la vie familiale ou scolaire en viennent à relever du droit apparaît comme une intrusion de mécanismes systémiques dans des secteurs que seule l’entente directe au moyen du langage peut réguler. Dans Droit et démocratie, cette idée, tout comme la forte réserve à l’égard du médium juridique en général, a quasiment disparu, même si l’ambivalence du droit, qui se prête à l’instrumentalisation politique et économique, est toujours soulignée. Ce changement a d’autres conséquences, notamment pour la théorie politique.

Habermas finira par ne plus penser que la morale est, à elle seule, capable d’unir la société. Le rôle du sacré sera assumé à la fois par la morale et par le droit qui partage avec lui le statut d’un système d’action institutionnalisé assurant l’unité et la solidarité sociales, alors que la morale moderne n’est qu’un système de savoir et de jugement : « La forme du droit devient nécessaire pour compenser les déficits qui apparaissent avec le déclin de la morale sociale traditionnelle. La morale autonome, uniquement soutenue par des justifications rationnelles, ne garantit guère, en effet, que des jugements corrects. » [17]  Il faut des lois et des institutions pour mettre nos convictions morales – par exemple dans le cas de famines à l’autre bout du monde – en pratique [18] . Le droit est la condition d’une solidarité dépassant le cadre de la proximité, et cela vaut aussi à l’échelle des grandes sociétés modernes.

Dans l’esprit d’une critique morale des systèmes sociaux modernes, l’attitude politique qui se dégage de la Théorie de l’activité communicationnelle est encore celle d’une résistance du « monde vécu » à la coalition que forment, d’un côté, les tendances systémiques du marché et de l’État, sur le point de « coloniser » des sphères de vie qui ne peuvent pas survivre à une telle intrusion, et, de l’autre, une expertocratie élitiste qui tend à couper le reste de la société des ressources vitales de la connaissance scientifique, du débat sur les normes et les fins. L’une des idées directrices du livre, celle qui a trait au diagnostic de l’époque présente, consiste à localiser les potentiels de conflit de la société contemporaine. Ils sont situés aux frontières entre, d’un côté, les systèmes économiques et étatiques et, de l’autre, le monde vécu de la sphère quotidienne : « Sur la ligne de partage qui court entre monde du système et monde vécu, le monde vécu n’offre manifestement une résistance tenace et prometteuse que lorsque ses fonctions de reproduction symbolique sont touchées. » [19]  L’économie capitaliste semble inexorablement chercher à se défaire des déséquilibres qu’elle engendre en les déplaçant vers ce monde vécu de l’éducation, de la culture, de la solidarité sociale – seules sphères dont les ressources ne soient pas encore pleinement mises à profit par elle. Elle semble y provoquer des pathologies spécifiques et, par réaction, des révoltes contre cette intrusion. Ces révoltes semblent devoir se diriger contre le droit, dans la mesure où il apparaît comme un instrument de cette intrusion [20] . Dans le même esprit, la théorie politique de la seconde moitié des années 1980, notamment « La souveraineté populaire comme procédure », recourt à la métaphore du « siège » que les citoyens feraient subir au pouvoir [21] , préservant ainsi, en quelque sorte, leur extériorité par rapport au droit aliénant.

Or, abandonnant ces vestiges de la pensée de Max Weber et de la Théorie critique, Droit et démocratie propose une conception nouvelle en adoptant pour la première fois la forme d’une philosophie politique en bonne et due forme. Le droit y est introduit comme un mode originaire de règlement des conflits à côté de la morale, mode qui n’en est pas déductible. À ce titre, il n’est plus considéré comme un médium favorisant l’intrusion des systèmes sociaux dans le « monde vécu ». Celui-ci n’est donc plus en situation de « résistance » contre la juridicisation. Bien au contraire, le droit est un moyen permettant aux citoyens, sujets de droit, de faire efficacement valoir leurs intérêts légitimes à l’égard des empiétements du marché ou de l’État. Ce sont eux, d’ailleurs, qui, à travers le « pouvoir communicationnel » qu’ils déploient dans l’espace public, exercent une influence décisive sur les orientations politiques de leur société ou de leur « pays », quel qu’il soit. Cette redistribution des cartes permet à Habermas de ne plus opposer les sujets sociaux à un « système » politique censé en appeler à la loyauté des masses, mais d’ancrer la démocratie dans une société civile de citoyens qui restent en pleine possession de leur souveraineté politique. Sans abandonner les thèmes critiques de ses écrits antérieurs, Habermas se donne ainsi les moyens de concevoir un potentiel critique en quelque sorte institutionnalisé dans la démocratie moderne. Le droit et la Constitution offrent, en principe, aux citoyens les moyens de se défendre contre toute privation abusive de leurs libertés.

Cet abandon de la réserve à l’égard du droit va de pair avec un autre changement, cette fois d’ordre épistémologique : il s’agit de la question du réalisme. La version originale de Droit et démocratie paraît en 1992. À partir de 1996, parallèlement à de nouveaux essais politiques réunis, notamment, dans L’Intégration républicaine [22]  et dans Après l’État-nation [23] , Habermas rédige une série de textes qui renouent avec les thèmes de Connaissance et intérêt et seront réunis dans Vérité et justification. Là encore, les révisions de ses positions antérieures sont parfois spectaculaires. En particulier, l’auteur insiste sur la complémentarité entre philosophie analytique et philosophie herméneutique, ainsi que sur les profonds parallélismes et défauts communs des deux mouvements de pensée. Mais surtout, il abandonne sa théorie « épistémique » de la vérité, qui avait identifiée celle-ci à une acceptabilité idéalement justifiée. C’était là, admet-il désormais, assimiler la vérité à la justesse morale qui, elle, ne repose que sur nos justifications constructives et ne dispose d’aucune force démonstrative d’ordre ontologique. Pour la première fois, Habermas rejoint ici clairement Hilary Putnam pour défendre le « réalisme » de la connaissance, seul capable de rendre compte de notre capacité à nous référer aux mêmes objets sous des descriptions différentes et à perfectionner ainsi nos connaissances [24] , alors que, au nom de son opposition à la théorie de la vérité-correspondance, il avait jusque-là toujours défendu une théorie non réaliste en distinguant rigoureusement entre faits (assertés) et objets (perçus) [25] .

À ces deux niveaux de la théorie politique et de la théorie de la connaissance, un net rapprochement s’est donc effectué, depuis une dizaine d’années, entre Habermas et le pragmatisme, d’un côté, Habermas et la théorie américaine du droit et de la démocratie, de l’autre. Sous l’égide de Putnam, de Rorty et de Brandom notamment, en théorie de la connaissance, de Dworkin et de Michelman, en philosophie du droit, le pragmatisme renouvelé a lui-même, pendant ces dernières décennies, infléchi les orientations de la philosophie analytique dominante, rendant ainsi possible cette rencontre entre certains des principaux auteurs de la philosophie américaine et une philosophie « continentale » – à vrai dire engagée dans un débat serré avec elle depuis plusieurs décennies. C’est grâce à ces échanges qu’un nouvel universalisme philosophique, indépendamment des seules traditions nationales de pensée, a pu voir le jour des deux côtés de l’Atlantique.







2 - Rationalité et rationalisation

Le cœur philosophique de la pensée de Habermas, chaque fois développé à propos de questions précises, de pratiques et d’institutions historiques, est une théorie de la raison, des rationalités et des formes de rationalisation. C’est d’ailleurs là, selon lui – dans un passage qui ressemble à une déclaration de principe –, le domaine propre de la philosophie : « La rationalité des opinions et des actions est un thème sur lequel travaille traditionnellement la philosophie. On peut même dire que la pensée philosophique provient du devenir réflexif de la raison incorporée dans la connaissance, dans la parole et dans l’action. Le thème fondamental de la philosophie est la raison. » [26]  Une telle affirmation était risquée, au plus fort des critiques radicales de la raison, auxquelles Habermas devait d’ailleurs répondre quelques années plus tard, dans Le discours philosophique de la modernité. Il s’agissait de sauver et de réhabiliter la raison et les formes de rationalité, en particulier compte tenu de leurs adversaires à l’intérieur de la Théorie critique elle-même. Max Horkheimer avait écrit une Éclipse de la raison [27] , dans laquelle il dénonçait la « raison instrumentale » identifiée à la raison moderne. Habermas, quant à lui, tente de montrer que la raison est irréductible à l’instrumentalité. Il le fait à travers une analyse qui s’interdit de dénoncer la rationalité moderne au nom de ses ancêtres historiques. À ses yeux, une telle « critique de l’idéologie », qui tente de ressusciter la substance perdue de la raison objective, est une entreprise désespérée. Contrairement à l’ancienne Théorie critique, « la théorie de l’agir communicationnel peut, selon lui, s’assurer du contenu raisonnable des structures anthropologiques profondes, dans une analyse qui se veut avant tout de reconstruction, c’est-à-dire qui se veut anhistorique. Elle décrit les structures de l’action et de l’entente, structures que nous révèle le savoir intuitif des membres compétents des sociétés modernes. » [28]  Les caractéristiques générales du langage et de l’action quotidiens nous présentent un ensemble de formes de rationalité qui ne reposent pas sur un calcul des moyens pour parvenir à nos fins, mais notamment sur la possibilité de la critique et de la justification réciproques. Or il se trouve que ces formes générales de rationalité, différenciées selon leurs domaines d’application à des fins de connaissance, d’entente sur des normes, d’expression subjective ou d’évaluation, sont constitutivement modernes puisqu’elles n’apparaissent qu’au cours des processus historiques qui défont les traditions toutes-puissantes ancrées dans la religion.

Même si elle est destructrice de traditions prémodernes, Habermas ne considère donc pas la rationalisation comme un processus en lui-même pathogène, pas plus qu’il ne dénonce l’autre forme de rationalisation, celle qui rationalise l’économie ou l’administration de l’État, aussi longtemps qu’elle ne parasite pas les sphères de vie et de culture qui ont besoin de rester à l’abri d’une instrumentalisation systémique. Il prend soin de distinguer ces deux types de rationalisation et de souligner la relation paradoxale qui s’établit entre elles. Savoir opérer cette distinction fait partie de la condition de l’homme moderne, conscient du passage inéluctable d’une société reposant sur des fondements religieux à une société laïcisée dont les liens de solidarité tiennent à des normes adoptées pour de bonnes raisons. La « rationalisation » entraîne ici une spécialisation du traitement des problèmes selon les domaines concernés, cognitif, normatif ou expressif, autrement dit selon qu’il s’agit de questions de vérité, de normes et d’attitudes subjectives ou d’évaluations.

La rationalisation systémique consiste, au contraire, à soumettre aux mécanismes du marché ou du traitement bureaucratique des opérations qui, jusque-là, ont fait l’objet de négociations au cas par cas entre individus. Il ne s’agit pas, ici, de spécifier des problèmes selon leur type de rationalité (cognitive, normative ou évaluative), mais de réduire la complexité des problèmes routiniers qui semblent pouvoir être simplifiés sans dommage.

Selon Max Weber, la rationalisation occidentale était un processus paradoxal. D’un côté, elle libérait les différentes « sphères de valeurs » de l’amalgame qu’elles formaient dans les traditions religieuses ; mais de l’autre, cette émancipation les soumettait à une rationalisation du type fins-moyens qui, inexorablement, les privait de leur logique propre, détruisant ainsi à la fois les ressources du sens et les conditions de la liberté individuelle. À ses yeux, la laïcisation était donc à la fois irréversible et fatale pour les promesses des Lumières. Habermas conteste ce paradoxe de la rationalisation. La rationalisation ne devient, selon lui, paradoxale et pathogène que dans la mesure où elle empiète sur les domaines du monde vécu dans lesquels la culture, la socialisation et l’intégration sociale par les normes doivent se dérouler à l’abri des mécanismes systémiques de la commercialisation et de la bureaucratisation. C’est, à ses yeux, une question empirique de savoir dans...
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